
L'employeur peut-il restreindre les sorties pendant les heures de
travail ?

Réponse courte

L'employeur peut restreindre les sorties des salariés pendant les heures de travail au Luxembourg, à condition que la

mesure soit justifiée par la nature de la tâche, les nécessités du service ou la sécurité de l'établissement. Toute

restriction doit être proportionnée, ne pas porter atteinte de façon excessive à la liberté individuelle ou à la dignité du

salarié, et respecter l'égalité de traitement.

Les limitations générales et absolues sont interdites, sauf circonstances exceptionnelles dûment motivées.

L'employeur doit informer clairement et préalablement les salariés des modalités de restriction, garantir la traçabilité

des décisions, et respecter les pauses légales prévues par le Code du travail. Toute mesure doit être adaptée,

transparente, et faire l'objet d'une concertation avec la délégation du personnel si elle existe.

Définition

La restriction des sorties pendant les heures de travail désigne l'ensemble des mesures prises par l'employeur

pour limiter ou encadrer la liberté de déplacement des salariés durant leur temps de présence dans l'entreprise.

Cette notion englobe les limitations concernant les pauses, les déplacements hors site, ainsi que les absences

temporaires pour motifs personnels ou professionnels, en dehors des périodes de repos légalement prévues.

La restriction vise à garantir la bonne organisation du travail, la sécurité des personnes et des biens, ou la

continuité du service, tout en respectant les droits fondamentaux des salariés. Elle ne doit pas porter atteinte de

manière disproportionnée à la liberté individuelle ou à la dignité du salarié.

Conditions d’exercice

L'employeur peut restreindre les sorties pendant les heures de travail à condition que la mesure soit justifiée par la

nature de la tâche à accomplir, les nécessités du service ou la sécurité de l'établissement. Toute restriction doit être

proportionnée au but poursuivi et ne peut constituer une atteinte excessive à la vie privée du salarié.

Les limitations générales et absolues sont interdites, sauf circonstances exceptionnelles dûment motivées, telles que

la sécurité des personnes ou des biens, ou la continuité du service dans certains secteurs sensibles. L'égalité de

traitement doit être respectée entre les salariés placés dans une situation comparable.
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Modalités pratiques

La restriction des sorties doit faire l'objet d'une information claire et préalable du salarié, idéalement par le biais du

règlement d'ordre intérieur ou d'une note de service. L'employeur doit préciser les plages horaires concernées, les

modalités de demande d'autorisation de sortie, ainsi que les conséquences d'un non-respect.

Les pauses légales, telles que prévues à l'article L.211-10 du Code du travail, ne peuvent être supprimées ni

restreintes sans justification objective. En cas de nécessité impérieuse, le salarié peut solliciter une autorisation

exceptionnelle auprès de sa hiérarchie, qui doit motiver tout refus. Les représentants du personnel bénéficient d'une

protection particulière dans l'exercice de leur mandat, sauf abus manifeste.

L'employeur doit assurer la traçabilité des demandes et décisions relatives aux sorties, et garantir un encadrement

humain dans le traitement des situations individuelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de privilégier la proportionnalité et la transparence dans la mise en œuvre des

restrictions. Toute mesure doit être adaptée à la réalité opérationnelle de l'entreprise et faire l'objet d'une concertation

avec la délégation du personnel lorsque celle-ci existe.

L'employeur doit veiller à ne pas instaurer un climat de suspicion ou de contrôle excessif, sous peine de porter

atteinte à la relation de confiance. En cas de litige, la charge de la preuve de la nécessité et de la proportionnalité de

la restriction incombe à l'employeur. Il est conseillé de documenter les raisons ayant conduit à la mise en place de

telles mesures, de les réévaluer régulièrement, et de garantir l'égalité de traitement entre les salariés.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : Respect de la liberté individuelle du salarié, sous réserve des nécessités

inhérentes à l'organisation du travail.

Article L.211-10 du Code du travail : Encadrement des pauses obligatoires et de leur durée minimale.

Article L.414-3 du Code du travail : Protection des représentants du personnel dans l'exercice de leur

mandat.

Article L.225-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence luxembourgeoise : Pouvoir d'organisation de l'employeur, soumis au respect du principe de

proportionnalité et de la non-discrimination.

Obligations générales : Respect de la dignité, de la vie privée, traçabilité des décisions, encadrement humain

des mesures restrictives.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1


L'employeur doit systématiquement privilégier le dialogue social, la justification écrite et la traçabilité des restrictions, afin de prévenir

tout contentieux relatif à une atteinte disproportionnée aux droits des salariés. Toute mesure doit être réévaluée régulièrement et

adaptée à l'évolution des besoins de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


